
 

AERODROME DE DIEPPE - SAINT-AUBIN 
Tarifs au 01/04/2017 

REDEVANCES D’ATTERRISSAGE au 01/06/2016 

TYPE AVION Période HT TVA 20% TTC 

Mono 
Atmosphère 

Non basé          
Week -end / J F 

10,17 € 2,03 € 12,20 € 

Non basé      
Semaine 

9,33 € 1,87 € 11,20 € 

Avion Basé 

Mensuel 
33,33 € 6,67 € 40,00 € 

Avion Basé  

unité 
4,50 € 0,90 € 5,40 € 

ULM basé 

Mensuel 
16,66 € 3,34 € 20,00 € 

ULM basé  

unité 
2,25 € 0,45 € 2,70 € 

Multi 
Atmosphere 

Week -end / J F 18,67 € 3,73 € 22,40 € 

Semaine 16,67 € 3,33 € 20,00 € 

Avion Basé 

Mensuel 
59,17 € 11,83 € 71,00 € 

Avion Basé  

unité 
8,00 € 1,60 € 9,60 € 

Mono-turbine 
Bi-turbine 

Week -end / J F 35,17 € 7,03 € 42,20 € 

Semaine 31,83 € 6,37 € 38,20 € 

Avion Basé 

Mensuel 
113,00 € 22,60 € 135,60 € 

Avion Basé  

unité 
15,25 € 3,05 € 18,30 € 

Réacteur 
mono/multi 

(non basé) 

Week -end / J F 42,00 € 8,40 € 50,40 € 

Semaine 37,92 € 7,58 € 45,50 € 

*Pour les aéronefs non-basés, la redevance d’atterrissage est réduite de 25% en dehors des périodes de fourniture du service 

AFIS 

 

REDEVANCE SPECIALE D’ATTERISSAGE POUR HELICOPTERES OU ULM NON BASES

La redevance d’atterrissage est minorée de 50%  

 

FRAIS DE DOSSIER 

Le total de la facture impayée le jour du mouvement est majoré de 31 € (25,83 € HTVA) pour 

frais de recherches et de dossier. 

 

 

REDEVANCE BALISAGE (par unité U=30mn) 

HT TVA 20% TTC 

13,25 €  2,65 € 15,90 € 

 

REDEVANCE POUR EXTENSION SERVICE AFIS 

(Pour vols commerciaux et aéronefs non basés, par unité U=30mn) 

HT TVA 20% TTC 

27,75 € 5,55 € 33,30 € 

 

REDEVANCE POUR STATIONNEMENT EXTERIEUR
1
 Tarifs au 01/01/2016 

(Par m
2
 de surface au sol et par semaine indivisible – franchise de 2 semaines) 

HT TVA 20% TTC 

2,25 €  0,45 € 2,70 € 

 

                                                           
1  Tarifs modifiés annuellement en fonction de l’indice du coût de la construction. 



 

REDEVANCES D’ABRIS
1
 Tarifs au 01/01/2017 

 Avec S= longueur X envergure et M= masse max au décollage 

 

 

CATEGORIES 
Tarif mensuel  

aéronefs basés 

Tarif journalier 

 aéronefs basés 

Tarif journalier 

 aéronefs non-basés 

 HT TTC HT TTC HT TTC 

Cat 1 151,48 € 181,78 €  5,61 €  6,73 € 9,58 € 11,50 € 

Cat 2 117,82 € 141,38 € 4,36 € 5,23 € 7,46 € 8,95 € 

Cat 3 71,52 € 85,82 €  2,67 € 3,20 € 4,54 € 5,45 € 

Nota : La redevance pour stationnement porte sur la seule mise à disposition de l’espace destiné à stationner 

l’aéronef. Ce stationnement a lieu aux risques et périls de l’utilisateur de l’espace. La CCI n’exerce ni 

surveillance ni gardiennage. 
 

Si un locataire laisse à la disposition de la CCI son emplacement pendant une durée supérieure à 50% 

d’une année civile, il disposera d’une remise de 20% sur le prix de location mensuelle. Cette remise 

s’appliquera sur les 3 derniers mois de l’année civile concernée. 

 
1  Tarifs modifiés annuellement en fonction de l’indice du coût de la construction 
 

 

 

PRODUITS PETROLIERS Tarifs au 01/07/2017 

PRODUIT HT TVA 

20% TTC PRODUIT HT TVA 

20% TTC 

JETA1 Sans TIC 0.90 € 0,18 € 1,08 €     

JETA1 A1 + TIC 1,27 € 0,25 € 1,52 € 
AVGAS 100ll  

+ TIC 1,84 € 0,37 € 2,21 € 

 

Tarifs modifiés en fonction du coût de l’approvisionnement. 
 

 

 

REDEVANCES D’ATTERRISSAGE POUR ULM ET HELICOPTERES (non-basés) 

TYPE AVION Période HT TVA 20% TTC 

ULM et Week -end / J F 5,08 € 1,02 € 6,10 € 

Hélicoptère Semaine 4,67 € 0,93 € 5,60 € 

 

REDEVANCES APPLIQUEES HORS HORAIRES AFIS 

TYPE AVION Période HT TVA 20% TTC 

Mono  Week -end / J F 7,63 € 1,53 € 9,16 € 

Atmosphère Semaine 7,00 € 1,40 € 8,40 € 

Multi  Week -end / J F 14,00 € 2,80 € 16,80 € 

atmosphère Semaine 12,50 € 2,50 € 15,00 € 

Mono-turbine Week -end / J F 26,38 € 5,28 € 31,66 € 

Bi-turbine Semaine 23,87 € 4,77 € 28,64 € 

Réacteur Week -end / J F 31,50 € 6,30 € 37,80 € 

mono/multi Semaine 28,44 € 5,69 € 34,13 € 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 S<60 m2 60m2≤S<100m2 100m2<S 

M<0,5 t    

0,5t≤M<1t    

1t<M    


